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Dans son rapport annuel, la Cour des comptes dresse un bilan des 
réponses à ses préconisations antérieures concernant la prise en charge des 
personnes âgées dans le système de soins et estime que les progrès sont 
trop lents. 

 
Comme la Cour, l’AD-PA constate, depuis la canicule de 

2003, une amélioration globale au niveau de la prise en compte et de 
l’attention portée aux personnes âgées tout en déplorant l’insuffisante 
articulation des différents plans nationaux et régionaux mis en place au 
cours des dernières années.   

 
Toutes les recommandations de la Cour visant à améliorer les 

soins dispensés aux personnes âgées (suivi épidémiologique, formation des 
médecins, prescription des médicaments, hospitalisation en urgence, 
coordination entre les secteurs sanitaires et médico-social) sont 
évidemment encouragées par l’AD-PA. 

 
A quelques semaines de l’élection présidentielle, l’association 

rappelle les enjeux de l’aide aux personnes âgées à travers, notamment, la 
question de l’accompagnement par un nombre de professionnels suffisant 
en établissement et à domicile et celle du prix payé par les résidents et leurs 
familles en établissement.  

 
L’AD-PA attend de tous les candidats qu’ils se prononcent 

clairement sur l’aide aux personnes âgées fragilisées et indiquent leurs 
propositions pour que cette aide constitue un facteur de sortie de crise 
économique. 

 
 
  Pour tout contact  

                 Pascal CHAMPVERT 
                 Anne-Marie PAUL 
                 Tel : 01 55 12 17 29 

 
L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile et d’établissements pour personnes âgées 
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